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ENTRETIEN • DÉPANNAGE • RÉNOVATION

Contrat de maintenance • Analyse et traitement de l’eau

335 rue du Passage, 45370 Mareau-aux-Prés 

06 25 14 90 12

02 38 45 92 97 - 06 85 12 99 42

ISOLATION INTÉRIEURE
POSE DE PLAQUES DE PLÂTRE
FINITION DE BANDES PLACO
MENUISERIE (BOIS, ALUMINIUM)

EURL SEPPP
BERTHAULT GÉRARD

plaquiste - plâtrier 
agréé 2015

64, rue des Cours - 45370 Mareau-aux-Prés - berthault.seppp@orange.fr

S.A.S. DAVID INFORMATIQUE SERVICE
Tél. : 02 38 45 68 18

Port. : 06 81 42 97 44

Renai Sens - 2 rue Maréchal Foch - 45370 CLÉRY-SAINT-ANDRÉ
E-mail : christophe-info@orange.fr  - Site : www.laserinfos.fr

124, Rue de St Hilaire
45370 Mareau-aux-Prés
Tél.  02 38 45 68 51 

06 20 71 74 99

FOURNIL DE MAREAU

le Fournil de Mareau

BOULANGER - PÂTISSIER - CHOCOLATIER - TRAITEUR

Mardi au Samedi
 6h30 - 19h45

Dimanche
7h00 - 19h00
Jours fériés
7h - 13h00 

Mareau aux Prés
02  38  45  61  12

Cuisson et fabrication  
devant clientèle

Nous vous accueillons 
matin et midi  

pour votre pause repas 
(en intérieur ou sur notre terrasse)

Restauration sur place
(sandwiches, salades... )
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Étant en période pré-électorale, vous ne trouverez dans ce bulletin 
ni éditorial, ni propos valorisant la commune

Le centre bourg de Mareau-aux-
Prés a eu la joie cet automne de 
voir le café de la mairie rouvrir 
ses portes! Les commerces 
sont essentiels pour faire vivre 
nos villages, continuez à leur 
réserver votre meilleur accueil. 

Un cabinet de kinésithérapie 
est ouvert depuis le lundi 
6 janvier 2020 au 194 rue des 
Cerisiers à Mareau-aux-Prés 
téléphone 02 38 47 27 54 

L’Institut National de la Statistique et des Etudes 
Economiques (INSEE) effectue depuis de nombreuses 
années sur toute l’année une importante enquête statistique 
sur l’emploi, le chômage et l’inactivité.
Cette enquête permet de déterminer combien de personnes 
ont un emploi, sont au chômage ou ne travaillent pas 
(étudiants, retraités…). Elle est la seule source permettant 
de nous comparer avec nos voisins européens. Elle fournit 
également des données originales sur les professions, 
l’activité des femmes ou des jeunes, les conditions d’emploi 
ou la formation continue.
À cet effet, tous les trimestres, un échantillon de logements 
est tiré au hasard sur l’ensemble du territoire. Toutes 
les personnes de 15 ans ou plus de ces logements sont 
interrogées six trimestres consécutifs : les premières 
et dernières interrogations se font par visite à domicile, 
les interrogations intermédiaires par téléphone. La 
participation de tous, quelle que soit votre situation, à cette 
enquête est fondamentale, car elle détermine la qualité des 
résultats.
Un(e) enquêteur (trice) de l’Insee prendra contact avec 
les personnes des logements  sélectionnés. Il (elle) sera 
muni(e) d’une carte officielle l’accréditant.
Les périodes sont :  Du 27 janvier au 11 février
  Du 27 avril au 14 mai
  Du 27 juillet au 14 août
  Du 26 octobre au 12 novembre
Vos réponses resteront strictement confidentielles. Elles ne 
serviront qu’à l’établissement de statistiques comme la loi 
en fait la plus stricte obligation.
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À compter  du 1er janvier 2020 
La compétence eau potable :
Le C3M est compétent en matière 
d’eau potable.
Les horaires d’ouverture
Les lundi et mercredi de 9h00 à 12h00
Et sur RDV
Pour nous contacter :
36 Rue du Bourg
45370 Mézieres-lez-Cléry
Téléphone : 02 38 45 35 64
Mail : c3m.mezieres@wanadoo.fr
En cas d’urgence : 
Véolia eau 0 969 323 529

La compétence assainissement :
La Communauté de Communes des 
Terres du Val de Loire est compétente 
en matière d’assainissement collectif et 
non collectif.
Les horaires d’ouverture
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et 
de 13h30 à 16h30.  
Pour nous contacter :
2 Avenue des Clos Neufs
Zone Actiloire
45190 Beaugency
Téléphone : 02 38 44 59 35
Mail : spanc@ccterresduvaldeloire.fr

Nouveau !
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• TRAVAUX •

Les travaux se sont poursuivis durant l’année 2019 dans notre 
commune  pour la rénovation, l’équipement et la sécurité. 

Travaux de voirie : 
•  Marquage au sol horizontal et vertical 

place de la Halle afin de respecter le 
sens unique de circulation. 

•  Traçage d’un stationnement PMR 
(personne à mobilité réduite) proche 
du restaurant « Marmiton » suite aux 
travaux de tout à l’égout réalisés par 
Eurovia.

•  Place du Cas rouge les travaux d’amé-
nagement sont achevés, reste l’embel-
lissement  paysager.

•  La mise en service du tout à l’égout rue 
St Fiacre est en cours, pour tout rensei-
gnement de raccordement s’adresser 
auprès du C3M : 02 38 45 35 64.

En cours :
•  Étude pour la réimplantation des 

arbres rue St Fiacre.

•  Étude toujours en cours pour étendre 
l’utilisation de la géothermie de la 
salle polyvalente pour le chauffage 
de la salle des Garennes et du stand  
de tir.

•  La toiture de la salle des garennes va 
être réalisée en 2020 ainsi que l’iso-
lation et le changement des faux pla-
fonds de celle-ci.

École :
•  Une étude est en cours pour la réfec-

tion de la cours de l’école primaire 
ainsi que le changement des jeux. 

Travaux d’entretien 
réalisés par les employés 
municipaux :
•  Implantation de barrières en quin-

conces chemin de Charmeville pour 
éviter la circulation automobile en 
accord avec l’association Foncière et 
après consultation des riverains.

•  Implantation de plots en bois aux 
extrémités des cheminements de la 
ZAC des garennes.

Salle polyvalente : 
Peinture intérieure des murs qui a finalisé la réno-
vation durant les vacances de Toussaint pour un 
coût de 21 000 €.
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• TRAVAUX • • ALERTE NUCLÉAIRE •

L’ALERTE PAR LA SIRÈNE
Si une alerte est déclenchée dans une installation nucléaire, les 
personnes environnantes sont averties :
• soit par un message diffusé par les véhicules d’alerte ;
• soit par le déclenchement des sirènes installées autour de 
l’installation en cause. Ces sirènes, au son modulé (montant et 
descendant) ont un signal qui dure trois fois 1 minute et 41 secondes 
espacées de 5 secondes.
La fin de l’alerte est donnée par un signal continu de 30 secondes.
Par ailleurs, la préfecture et les maires transmettent l’alerte à 
la population à l’aide de tous leurs moyens disponibles : sirènes, 
automates d’appels téléphoniques, réseaux sociaux, radio, télévision, 
équipement mobile de diffusion d’alerte (EMDA), etc.

6 RÉFLEXES POUR BIEN RÉAGIR EN CAS D’ALERTE NUCLÉAIRE
La campagne complémentaire de distribution préventive d’iode 2019 
est l’occasion de faire connaître à tous, particuliers, établissements 
recevant du public (ERP) et établissements scolaires, les six réflexes 
pour bien réagir en cas d’alerte nucléaire. Ces six réflexes sont 
fondamentaux pour se protéger.

Une alerte nucléaire correspond à la situation où les autorités diffusent 
un signal destiné à avertir les personnes d’un risque susceptible de 
leur porter atteinte et nécessitant d’adopter un comportement adapté.
Dans ce cas, il faut :
• Se mettre rapidement à l’abri dans un bâtiment : rejoindre sans délai 
un bâtiment en dur. Si l’on se trouve déjà dans un bâtiment, s’isoler de 
l’extérieur : fermer portes et fenêtres et couper la ventilation.

• Se tenir informé(e) : respecter les consignes de protection des 
pouvoirs publics (prise d’iode par exemple) diffusées par la radio 
(France Bleu, France Info, etc.), la télévision (France Télévisions) et le 
site internet de votre préfecture. Penser à se doter, en amont, d’une 
radio à pile et de piles de rechange.
• Ne pas aller chercher ses enfants à l’école : rester en sécurité. À 
l’école, les enfants sont pris en charge par les enseignants.
• Limiter ses communications téléphoniques : ne pas saturer les 
réseaux de communication. Ils sont nécessaires à l’organisation des 
secours et à la transmission d’informations.
• Prendre de l’iode dès que l’instruction est donnée : le comprimé 
d’iode stable doit être pris uniquement et immédiatement à la demande 
du préfet, selon la posologie indiquée.
• Se préparer à une éventuelle évacuation : préparer un kit d’urgence 
comprenant les papiers personnels, les éventuels traitements 
médicaux, des vêtements, de la nourriture et de la boisson. Lors de 
l’évacuation, respecter les consignes de circulation.

LES COMPRIMÉS D’IODE : UNE 
PROTECTION EFFICACE EN CAS 
D’ACCIDENT NUCLÉAIRE
En cas d’accident nucléaire, le rejet 
d’iode radioactif dans l’atmosphère 
pourrait constituer un risque sani-
taire pour les personnes. Respiré ou 
avalé, l’iode radioactif se fixe sur la 
glande thyroïde et accroît le risque 
de cancer de cet organe. L’ingestion 
de comprimés d’iode stable sature 
la glande qui, ainsi, ne peut plus 
capter ou fixer l’iode radioactif. La 
thyroïde est alors préservée. 
L’ensemble de la population peut 
être appelé à prendre de l’iode stable. Les femmes enceintes (foe-
tus), les nourrissons, les enfants, les adolescents et les jeunes adultes 
doivent être protégés en priorité car la thyroïde des foetus et des jeunes 
est plus sensible que celle des adultes.
L’iode stable est un oligo-élément naturellement présent dans notre 
alimentation (lait, poisson, viande). Les allergies connues à l’iode 
sont extrêmement rares. En revanche, il est possible d’être allergique 
aux excipients contenus dans les comprimés d’iode, mais c’est 
également très rare. En cas d’allergie avérée, il existe une alternative 
aux comprimés d’iode qui est la solution iodo-iodurée forte de Lugol.

QU’EST-CE QU’UN PPI? 
LE PLAN PARTICULIER D’INTERVENTION est un dispositif établi par l’État pour 
protéger les personnes, les biens et l’environnement face aux risques particuliers 
liés à l’existence d’une installation industrielle.
Si un événement nucléaire se produisait et qu’il était susceptible d’avoir des 
conséquences à l’extérieur du site, le préfet prendrait la direction des opérations 
et s’appuierait sur ce plan, qui est une des dispositions spécifiques du plan ORSEC 
départemental.

POURQUOI L’AIRE DU PPI EST-ELLE ÉTENDUE ?
L’accident nucléaire de Fukushima en 2011 au Japon a conduit les pouvoirs publics 
à réviser le dispositif de protection des personnes.
L’extension du rayon du PPI de 10 km à 20 km permet d’améliorer la réactivité des 
pouvoirs  publics (communes, préfectures, etc.) et de mieux sensibiliser et préparer 
la population à réagir en cas d’alerte nucléaire.
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• LA VIE DE LA COMMUNE • 

u
u Aubade musicale 14 juillet

v   Lampions 14 juillet

v

w   Auteurs et illustrateur invités  
aux 10 ans de la médiathèque

4 

w
x

x   10 ans médiathèque remerciement 
aux bénévoles

y     Concert Garde républicaine

z    Garde républicaine 50 ans de La 
Fraternelle

y

l   Fête des plantes8

l9

l  Sortie bord de Loire journée Fête 
de la science

7

l8

l7

z
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• LA VIE DE LA COMMUNE • • LA VIE DE LA COMMUNE • 

Événements 2019

 5

l  Goûter des ainés 16

12

l  Dépôts de gerbes 11 novembre13

l  Journée de rencontre de la Mission Val de Loire
14

l  Cors de chasse fête des plantes9

l13

l14

l   Plantation d’un chêne  
avec l’association ADMD

10

l15

l16

l11

l13

l12

l10

l   Réunion des maires ruraux  
du Loiret 6 novembre 2019

11

l   Concert Ste Cécile12

l  Saint Nicolas Comité de 
jumelage

15
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• PÉRISCOLAIRE • 

L’imagination débordante de l’équipe d’animation, 
et la motivation des enfants ont permis de conce-
voir une décoration digne de ce nom pour les 
fêtes de fin d’année. L’accueil périscolaire, mais 
également le restaurant scolaire, se sont habil-
lés de couleurs festives, se sont enveloppés d’une 
ambiance chaleureuse, pour que nos loulous par-
ticipent et s’imprègnent de ces fêtes de famille, et 
puissent glisser doucement vers une magnifique 
année 2020 !
Merci aux enfants et à tous les agents périsco-
laires pour leur investissement !

Nous avons donc mis en place une 
réflexion reprenant les grandes questions 
nécessaires à  l’étude de ce projet : le lieu, 
le temps, le nombre de poules, l’entretien, 
le nettoyage, le nourrissage, les œufs, les 
déjections après le nettoyage et surtout 
l’intérêt pour les enfants.
Après validation du projet par le maire 
adjoint aux affaires  scolaires, il a donc 
fallu créer le poulailler. Nous avons donc 
fait appel à la créativité des services tech-
niques de notre commune pour construire 
ce magnifique poulailler. Ensuite, nos lou-
lous du Groupe 12 d’intermède ont eux 
aussi mis la main dans la peinture en 
ajoutant de magnifiques couleurs au pou-
lailler et de la décoration !

Une fois le poulailler terminé, nous fallait-
il encore y loger des habitantes !
Nous avons donc fait appel à «La Tourte-
relle rieuse », association locale que nous 
avons d’ailleurs le plaisir de retrouver 
tous les ans sur les stands de la Fête des 
Plantes. À leur arrivée à l’accueil péris-
colaire les deux poules que nous avons 
adoptées, ont été prénommées «  Nutella 
& Nuage ».
Depuis ce jour les enfants se relaient tous 
les soirs pour aller nourrir les poules avec 
des graines et surtout avec les restes 
récupérés les midis au restaurant sco-
laire, leur donner de l’eau, récupérer les 
œufs du jour et les caresser !
Nutella & Nuage font la joie des enfants!

L’année dernière, une idée farfelue nous est sortie de la tête. Pourquoi ne pas sensibiliser les enfants 
du périscolaire au développement durable en installant un poulailler au sein de l’accueil périscolaire?
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• MÉDIATHÈQUE • 

Médiathèque 

Renseignements pratiques : la médiathèque est animée 
par une équipe de 15 bénévoles qui vous accueillent

lundi 15h -17h30; mercredi 10h- 12h/ 14h30- 17h; samedi 9h30-12h
Tarifs : 5 e pour les habitants de Mareau ; 10 e pour les habitants des autres communes

Tél : 02.38.64.05.42  - mail :   mediatheque@mareauauxpres.fr

Spectacle enfants 
 le vendredi 13 décembre la compagnie Artempo est venu nous présenter son spectacle
« Zozéphine et Zozef vous souhaitent un chaleureux Noël ».

RENOUVELLEMENT DU 
FONDS 
En octobre nous avons échangé 
700 ouvrages. La  médiathèque 
propose des romans, des polars, des 
biographies, des documentations 
(histoire, géographie, voyages, art, 
sport, jardin,) des bandes dessinées 
adultes et enfants, des mangas, des 
albums jeunesse des livres pour les 
adolescents.
Pour la rentrée littéraire nous 
avons acheté environ 50 livres 
(romans et polars)

Bibliomalles
Diverses bibliomalles, prêtées par la 
MDL, constituées de livres CD, DVD et 
pour certaines complétées d’une expo-
sition,  permettent un échange avec les 
écoles pour des moments de lecture et 
une animation autour de l’exposition. 
Pour tous les lecteurs, elles leur pro-
curent des documents diversifiés sur le 
thème proposé en 2019 : 
« La richesse de la gravure »,  « L’art contemporain sort de sa réserve » et « Les sorcières ».

En septembre la médiathéque a fêté ses 10 ans, pour cet événement 
des auteurs et des illustrateurs sont venus rencontrer leurs lecteurs.

ATELIERS D’ÉCRITURE 
chaque mois une animation 
d’écriture est menée par une 
animatrice de l’association 
« Parole et  écrit » : paragraphes 
avec deux thèmes au choix,  
jeux de mots pour terminer 
la séance, lecture libre des 
écrits. Environ 10 personnes 
participent  à cet atelier. 
L’ adhésion est de 10 euros pour 
l’année.

DIVERS MAGAZINES 
À VOTRE DISPOSITION
Adultes : 
« Que choisir », 
« Mon jardin ma maison », 
« Le Journal de la Sologne »,
« Santé Magazine »
Enfants :
Popi,  J’aime lire
Emprunts : 
vous pouvez emprunter 2 magazines, 
8 livres, 2 CD, 2 DVD

LA LOIRETEK
C’est une médiathèque numérique 
pour tous les loirètains, elle offre  
des ressources pour tous les goûts 
des films des livres des jeux et des 
activités pour les enfants. C’est un 
service gratuit pour les adhérents 
des médiathèques du Loiret

Guy Jimenes  se consacre 
à la littérature destinée à la 
jeunesse. La lecture qu’il a 
faite des extraits de son livre  
« Orphée l’enchanteur » a per-
mis d’apprécier tout son talent.

Patrick Bressot a évoqué son 
travail d’illustrateur qui joue 
un rôle important dans la per-
ception du livre jeune public, et 
a partagé des ateliers avec les 
enfants et leurs parents. 

Nous avons également convié Jean Pierre Sueur. Il a livré, avec brio, la lecture d’ex-
traits d’écrits qu’il a consacrés à l’œuvre de deux personnages historiques : les 
discours de Victor Hugo au sénat et le texte dans lequel Jean Jaurès rend hommage 
à Étienne Dolet.



Bien vieillir  
à Mareau

Bien sûr, c’est le souhait que tout 
le monde voudrait réaliser. Encore 
faut-il, si les conditions physiques 
de la personne âgée le permettent, 
connaitre toutes les possibilités d’aides au maintien 
à domicile de nos aînés.
Pour cela, une évaluation des besoins est indispensable 
car il faut absolument éviter les risques qui menacent 
une personne âgée qui vit seule à son domicile, à savoir, 
l’isolement, la malnutrition, le logement inapproprié.
Des aides du département via l’APA (Allocation Person-
nalisée à l’Autonomie) peuvent être envisagées selon 
la dépendance de la personne âgée (une évaluation est 
obligatoire), puis diverses associations (qui peuvent éga-
lement instruire le dossier APA) proposent des services 
d’aide à domicile, de soins infirmiers à domicile, de por-
tage de repas ou de téléassistance. Une aide financière, 
selon certaines conditions, est possible par la commune.
Afin d’améliorer les déplacements dans le logement de 
la personne âgée et son bien-vivre, des travaux peuvent 
être financés en partie par l’ANAH (Agence Nationale 
pour l’Habitat) - (Ex : réorganisation de l’espace rendant 
l’accès plus facile à une salle de bain ou à des toilettes 
pour un fauteuil roulant ou un déambulateur.)
Attention : dans tous les cas, les travaux ne doivent pas 
être commencés avant la réception de l’accord de finan-
cement de l’ANAH, sous peine de se voir refuser cette 
aide financière.

Deux conférences- débat ont été 
organisées en 2019 par le Comité 
de Pilotage de l’Agenda 21 (COPIL) : 
en mars 2019, dans la cadre du 
grand débat national ; Engager une 
vraie transition écologique : est-il 
encore temps ? Une occasion pour 
l’association Virage Energie centre 
Val de Loire de présenter ses pro-
positions, à partir du scénario pro-
posant une transition permettant de 
respecter les engagements natio-
naux de réduction des émissions de 
gaz à effet de serre.
En octobre,  Bien vieillir dans nos 
communes : la conférence du  
Dr Vincent MENU, médecin à la 
maison médicale de Clery, référent 
EHPAD de Villecante, a été suivie 
d’un intéressant débat associant un 
certain nombre de personnes très 
impliquées auprès de personnes 
âgées. 

Un Rallye «biodiversité « a été 
organisé sur Mézières lez Cléry le 
13 mai, en liaison avec le GERM : 
l’occasion de distribuer un prospec-
tus présentant quelques facettes 
des richesses floristiques et faunis-
tiques du territoire.

Suite à la réalisation d’un Inven-
taire de la Biodiversité sur les deux 
communes, des projets sont en 

cours d’élaboration, visant à valori-
ser les travaux de reconnaissance 
réalisés par Loiret Nature Environ-
nement :
- réalisation d’une exposition mobile, 
pour caractériser quelques écosys-
tèmes types de notre territoire
- élaboration, en concertation avec 
les enseignants des deux écoles,  
d’un livret (en version papier et 
numérique) pour éveiller les enfants 
à la richesse du patrimoine vivant 
des communes, à son évolution, et 
aux bonnes pratiques à promouvoir 
pour le conserver

Des ateliers informatiques ont été 
proposés aux habitants de Mareau 
et Mézières, allant de l’initiation 
à l’approfondissement autour de 
multiples questions : démarches 
en ligne, mots de passe, anti virus 
et firewall, moteurs de recherche, 
navigateurs, mails indésirables et 
antispam, contrôle parental… Ces 
ateliers sont animés par Corinne 
Robin et Frédérick Ronce. 

Compte tenu du prochain renouvel-
lement des équipes municipales, 
l’Agenda 21 va fonctionner sur un 
rythme ralenti dans les mois qui 
viennent : le COPIL a établi une 
plateforme de propositions, qu’il va 
soumettre aux candidats. 

Discours d’accueil

• AGENDA 21
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Associations ou organismes à contacter :
Pour l’amélioration de l’habitat : 
•  ANAH (contacter l’ADIL du Loiret)  

1 bis rue Saint Euverte, 45000 Orléans - 02 38 62 47 07

•  MDPH : Maison Départementale des Personnes Handicapées 
15 rue Claude Lewy, 45100 Orléans - 02 38 25 40 40

Pour l’aide à domicile :
•  CLIC Beaugency (Centre Local d’Information et de Coordi-

nation Gérontologique) - 02 38 44 90 20

•  UNA Meung sur Loire, service d’aide et d’accompagne-
ment à domicile 
61 rue du Général de Gaull,e 45130 Meung sur Loire  
02 38 46 52 04

•  Alouette (service d’aide et de soins infirmiers à domicile) 
59 Avenue de Vendôme, 45190 Beaugency - 02 38 44 69 63

•  Accueil de jour pour personnes atteintes de la maladie 
d’Alzheimer ou de troubles apparentés 
94 rue du Maréchal Foch 45370 Cléry-Saint-André  
02 38 86 29 94

SOIRÉE-DÉBAT DE L’AGENDA21

                        M A R E A U - M É Z I È R E S

GRAND DÉBAT  
POUR PRÉSERVER LA PLANÈTE : 

APPORTEZ VOS PROPOSITIONS 

GRAND DÉBAT  
POUR PRÉSERVER LA PLANÈTE : 

APPORTEZ VOS PROPOSITIONS 

ET SI ON EN  

PARLAIT ?
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Engager une vraie  
transition écologique  

est-il encore temps ? 

Le débat sera organisé avec l’appui de l’association Virage énergie

Jeudi

14  
MARS
20h15
SALLE RABOLIOT  
(RUE DU STADE)
MAREAU-AUX-PRÉS

Dans le cadre de leur Agenda 21 commun, ces deux municipalités ont confié à Loiret Nature Environnement une étude de la biodiversité sur leur territoire (plantes, batraciens, reptiles,  oiseaux, mammifères…). Soutenue financièrement par la région Centre Val de Loire, elle s’est déroulée en 2017 et 2018.
Une telle initiative est fondamentale pour pouvoir harmoniser un développement communal dynamique avec le respect de son environnement naturel, mais aussi faire découvrir aux habitants la richesse de leur patrimoine naturel. L’inventaire a été réalisé en concertation avec les habitants plus spécialement motivés à connaitre la faune et la flore de leur territoire. 

8 sites d’observation ont été retenus, caractéristiques des écosystèmes variés de nos deux communes : boisements, prairies, pelouses, vignes, vergers, cours d’eau, zones humides…

Les inventaires réalisés ont confirmé la richesse de la biodiversité sur ce territoire. Un grand nombre d’espèces patrimoniales, rares et/ou protégées ont été trouvées ; la faune et la flore y sont très diversifiées. Rien de surprenant : les communes sont situées à proximité de la Loire, fleuve reconnu pour sa biodiversité exceptionnelle, ou de la Sologne, région naturelle également très riche. Elles comptent également des milieux naturels variés (nombreuses 
prairies, friches, landes, zones 

humides et boisements).

I N V E N T A I R E        

BIODIVERSITÉ  
COMMUNALE
SUR MAREAU-AUX-PRÉS  
ET  MÉZ IÈRES-LEZ-CLÉRY

D E  L A

Le Tour du Bois

Le petit Ardoux

Vignes & vergers

Bois-le-Roi

ONT ÉTÉ IDENTIFIÉS : 8 espèces d’amphibiens : crapaud, grenouille, salamandre, trois espèces de tritons...

AMPHIBIENS & REPTILES

Salamandre tacheté

Coronelle lisse

Triton marbré

Orvet fragile
Lézard à deux raies

... et 3 espèces de reptiles : l’Orvet fragile, le Lézard à deux raies, et le Lézard des murailles ; on sait que la Coronelle lisse et la Vipère aspic peuvent aussi être trouvées.

... les suites de l’Inventaire de la Biodiversité Communale : 

sirff.fne-centrevaldeloire.org

Outre les animations déjà réalisées auprès des jeunes et des adultes, des actions de valorisation sont à l’étude : livret pour les jeunes, exposition itinérante, aménagement d’une mare pédagogique. L’inventaire sera prochainement accessible sur les sites internet des deux communes. Une base de données en ligne permet à chaque habitant d’enregistrer ses observations : site de la base de données : Ré
al
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SOIRÉE-DÉBAT DE L’AGENDA21

                        M A R E A U - M É Z I È R E S

Le Dr Vincent MENU, 

médecin généraliste de la maison médicale de Cléry et référent de l’EHPAD de Villecante, 

Bénédicte LEGAGNEUX, 

directrice du Centre local d’information et Coordination (CLIC) de Beaugency,

Clarence LOUSTRIC, 

secrétaire du CLIC (Relais entour’âge) de Beaugency.

JEUDI 10 OCT.

À 20H15 
SALLE RABOLIOT  

(RUE DU STADE)

MAREAU-AUX-PRÉS
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dans nosBIEN VIEILLIR 

communes

 INTERVENANTS  :

Vous êtes allocataire de la caisse d’Alloca-
tions familiales et vous rencontrez des diffi-
cultés ponctuelles qui ont une incidence sur 
l’équilibre et l’autonomie de votre famille 
(maladie de courte ou de longue durée, 
naissance, séparation, grossesse…) ?

 
Un professionnel, peut vous accompagner !
Il déterminera en fonction de vos besoins l’aide la mieux 
adaptée aux difficultés rencontrées. Il pourra s’agir d’un 
soutien matériel afin d’assurer les tâches indispensables 

Besoin d’aide ?

L’association A Domicile 45 
intervient sur l’ensemble  

du département, n’hésitez pas  
à la contacter :

À Domicile 45 :
02 38 24 07 08 

adomicile45@adomicile45.org

au foyer ou d’un soutien de la famille dans l’accomplissement de ses 
fonctions parentales et sociales.
La durée maximale de l’intervention est de six mois. Le nombre 
d’heures varie selon les situations. La caisse d’Allocations familiales 
soutient financièrement l’association A domicile 45. A ce titre, vous pou-
vez bénéficier d’un tarif modulé en fonction de votre quotient familial.

Exemples : 
quotient familial de 304 euros -) participation familiale à 0,77 euros/
heure d’intervention, quotient familial de 1128 euros -) participation 
familiale à 9,23 euros/heure d’intervention.
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• DÉMOGRAPHIE • 

Le premier recensement de la population française 
a eu lieu au tout début de l’ère révolutionnaire, en 
1790, dans le but d’adapter les nouvelles structures 
administratives du pays à la réalité du peuplement. 
Notre commune comptait alors 1150 habitants soit 
moins qu’aujourd’hui. Depuis, le décompte de la 
population s’est effectué régulièrement.

Entre 1790 et 1851, Mareau-aux-Prés a gagné 200 
habitants pour culminer à 1376 habitants en 1851, 
niveau seulement dépassé au dernier recensement 
de 2019. La natalité à cette époque était encore 
relativement forte et l’attrait des villes sur les cam-
pagnes, négligeable. Entre 1851 et 1886 commence 
une longue période de décroissance de la population 
puisque la commune perd 150 habitants : la France 
s’industrialise, les campagnes se dépeuplent au 
profit des villes et le nombre d’enfants par foyer 
diminue ; cette baisse s’accentue entre 1866 et 1872, 
conséquences de la guerre contre les Prussiens.

De 1886 à 1901, la baisse de la population est très 
nette, avec même une diminution de 9% entre 1891 
et 1896 ; ceci s’explique par la crise du phylloxera 
qui obligea des vignerons et des ouvriers agricoles à 
chercher des emplois à la ville. 

La lente décroissance de la population se poursuit 
dans la première moitié du vingtième siècle (1901-
1946), à peine aggravée par les deux guerres mon-
diales qui ont ralenti l’exode rural. Mareau passe de 
998 habitants au début du siècle à 767 à Libération. 

Le mouvement démographique s’inverse alors et la 
commune gagne 203 habitants en seize ans, retrou-
vant le niveau de 1901. La proximité d’Orléans et le 
développement des transports automobiles ont per-
mis l’installation de personnes travaillant en ville.

Par la suite, les politiques municipales succes-
sives ont permis une augmentation raisonnée de 
la population qui passe de 1140 habitants en 1999 
à 1275 en 2009. Les résultats du recensement de 
2019 viennent de tomber avec une population de 
1508 habitants soit une densité de 113 habitants 
au km2. 

Mareau : une croissance 
démographique raisonnée 
Le dernier recensement a donné son verdict : nous sommes 1508 Mareprésiens. Le plus haut 
niveau de population comptabilisé en 1851 avec 1376 habitants est dépassé. Mais quelle fut 
l’évolution de la population mareprésienne depuis le premier décompte en 1790 ?

1600

1350

1100

  850

  600
1780 1800 1820 1840 1860 1880 1900 1920 1940 1960 1980 2000 2020

Évolution de la population de Mareau-aux-Prés (1790-2019)
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• POMPIERS • 

Savez-vous que le nouveau chef de centre est 
mareprésien ? 
Dominique Milcent est devenu capitaine du centre en 2019, 
succédant ainsi à Jean-Marc Duplan. Pompier volontaire 
depuis 36 ans, adjoint depuis 2017 de Jean-Marc Duplan, il 
a naturellement succédé à ce dernier à la tête des 46 pom-
piers volontaires du centre de Cléry-Saint-André.

Savez-vous que 26% des effectifs  
du centre sont mareprésiens ?
Nous pouvons bien entendu compter sur 
notre chef de centre, mais 11 autres pom-
piers volontaires habitent dans notre com-
mune, dont 4 femmes. Il est vrai que le 
centre de secours de Cléry-Saint André a 
vu ses rangs se féminiser depuis quelques 
années, la preuve en est sur notre com-
mune.

Neveu Lucie
Ménage Benoit
Ménage Mathieu
Thierry Mélanie
Havez William
Robichon Laurent

Bris Mélanie
Gasselin Charlène
Guérin Dominique
Poulain Thomas
Amary Alexandre

Représentativité de Mareau aux Prés 
au centre de secours Michel Bridart de 
Cléry Saint André



• POMPIERS • • POMPIERS • 
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Dans quel cas appeler?
Feu, explosion, fuite de gaz, accident (route, avion, déraillement…), blessés ou malades 
dans un lieu public, noyade, asphyxie, effondrement, inondation… et dans tous les cas où 
une vie est en danger.

Que faut-il indiquer au téléphone?
Le lieu de l’accident : indiquez le lieu le plus 
précisément possible : ville, rue, numéro, 
étage, point kilométrique sur autoroute, 
sens de la circulation…
La nature de l’accident : s’agit-il d’un acci-
dent de la route, d’un feu, d’une explosion, 
d’une fuite de gaz, d’un malaise, d’une 
noyade, d’une chute, d’une inondation, 
d’une pollution, du sauvetage d’un animal…                                                                              
Le nombre de victimes : évaluées et si pos-
sible leur état apparent et les signes de gra-
vité (respirent-elles, parlent-elles…)
Si vous connaissez la victime, mentionnez 
son âge, ses antécédents (personne car-
diaque, diabétique, épileptique…)
La présence éventuelle de dangers spéci-

fiques : personnes en péril, difficultés d’ac-
cès, sur-accident potentiel, ligne électrique 
rompue, produits chimiques…
Le numéro de téléphone sur lequel on peut 
vous rappeler
IMPORTANT : écoutez et appliquez les 
consignes qui vous sont données par les 
sapeurs-pompiers au téléphone. Gardez 
votre sang froid.
 
Les bons gestes : 
Ne raccrochez jamais le premier ! Les 
sapeurs-pompiers vous diront quand ils 
auront toutes les informations nécessaires
Si possible, restez sur place, en sécurité, 
pour guider les secours

Intervention au niveau départemental

620 sorties  
pour le centre 

 de Cléry 
en 2019
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• VIE ASSOCIATIVE • 

areau Z’idées

VIDE MAISONS CHEZ L’HABITANT 

JARDINS 
EN FÊTE

M

17 mai 2020
De 9 h à 18 h

13 
septembre

2020

 
Venez vous balader et dénicher votre bonheur directement chez les habitants : meubles, bric à brac, 
vêtement, livres…
De la rue saint Fiacre, en passant par la rue du Passage, la plaine d’Azenne, la rue Neuve, le vieux 
bourg, les muids, la rue du Cas Rouge…  
N’hésitez pas à sortir votre vélo car la balade sera longue et variée.  Chaque fois que vous verrez 
un bambou avec un drapeau rouge, faites une halte et entrez chiner.
Date limite d’inscription pour les exposants : 9 mai 2020 

Plan chez les commerçants une semaine avant la manifestation et le jour même sous la halle de 
Mareau-aux-Prés.

L’édition 2019 a été une vraie réussite, alors on 
recommence en 2020 ! De nombreux artistes et 
propriétaires de jardin nous ont rejoints mais vous 
pouvez encore vous inscrire. 

Alors si vous avez du talent et une folle envie de le 
partager le temps d’une journée. Vite contactez-
nous ! Nous serons ravis de vous rencontrer et de 
vous proposer un lieu pour en faire profiter le plus 
grand nombre. 

Et si vous avez un jardin (même petit, même sauvage) 
et que vous aimez la compagnie des artistes, 
contactez-nous également. Nous serons enchantés 
de vous présenter des peintres, sculpteurs et 
musiciens pour l’occuper le temps d’une belle 
journée de fin d’été. 

On vous attend, par mail mareauzidees@gmail.com 
ou par téléphone au 06 37 57 99 05
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• VIE ASSOCIATIVE • 

      omité des fêtes
de Mareau-aux-Prés

      ym volontaire

C

G

Toute l’équipe du Comité des Fêtes 
vous présente ses meilleurs vœux 
pour cette nouvelle année.

À cette occasion, nous vous informons de 
nos prochaines manifestations :
 
LOTO  : 
Dimanche 23 février 2020
 
RANDONNEE : 
Dimanche 05 avril 2020 
(Départ Cave Coopérative)
Cette année, nous vous proposons 
3 parcours revisités (18 - 14 - 9 kms)
 
LOTO : 
Lundi de Pâques 
13 avril 2020
 
SOIREE DANSANTE PAELLA : 
Samedi 10 octobre 2020
 
LOTO : 
Dimanche 08 novembre 2020

Pour bien commencer l’année, venez faire du sport avec nous.
Le lundi matin, Marche Nordique soit de 9h00 à 10h30, soit de 
10h30 à 11h30 suivant le niveau, avec Samantha.
Le mardi soir, Gym d’entretien de 20h00 à 21h00 avec Odile.
Le vendredi matin, Pilates de 9h00 à 10h00 avec Samantha.
Notre assemblée générale aura lieu le Jeudi 2 Avril 2020 à 19h 
Salle des marronniers

Il est toujours possible de nous rejoindre.
Pour tous renseignements s’adresser à
Mme THIERRY Joëlle au02 38 45 66 68
Mme GUENARD Odile au 02 38 76 36 44

Pour rejoindre notre 
équipe ou avoir des 
renseignements sur nos 
manifestations, vous pouvez 
nous contacter sur notre 
adresse mail : 
cdf.mareau@gmail.com.

À bientôt
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• VIE ASSOCIATIVE • 

  arnavalC
Participation aux Prairials de la FraternelleL’Association des Parents d’Elèves renouvelle 

cette année le carnaval avec le concours de la 
Fraternelle.
L’accueil des carnavaliers est prévu à 09h30 
pour un départ du défilé vers 10h de l’école 
primaire.
Une collation sera servie au retour du 
carnaval. Votre participation sucrée ou salée 
sera la bienvenue. Les boissons seront 
offertes.
La surveillance des enfants reste à la charge 
des parents dès le démarrage du défilé et 
pendant toute la durée de la manifestation.Venez nombreux et déguisés.

Le Bureau.
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L’Amical Bouliste de Mareau vous souhaite une très bonne 
année 2020 !

Aussi, nous vous invitons à venir essayer la Boule Lyonnaise 
les mardis soirs lors de nos entraînements de 18h30 à 
20h00.

RAPPEL : Nouveau terrain ! 

Retrouvez-nous entre le stand de tir et le terrain de tennis.

Le tout dans une ambiance conviviale alors n’hésitez plus 
et venez nous rejoindre ! 

Pour plus d’informations, Merci de contacter Mr MARIETTE 
Didier :

Tél.: 02 38 45 98 05

Courriel : abm.mareau@gmail.com

• VIE ASSOCIATIVE • 

  amicale BoulisteL’

Dimanche 2 février
« Sur la piste du Castor, le plus gros 
rongeur d’Europe »
Rdv à 14h sur le parking de l’aire 
de loisirs des Isles à Mareau-aux-
Prés (dans le cadre de la Journée 
Mondiale des Zones Humides).

  oiret Nature EnvironnementL

Pour plus de renseignements, 
veuillez trouver l’agenda des 
sorties, des conférences 
et des autres activités 
organisées dans tout le 
département du Loiret 
durant le premier semestre 
par l’association gestionnaire 
de la réserve, Loiret Nature 
Environnement, sur le lien 
suivant : www.loiret-nature-
environnement.org

L’association Loiret Nature Environnement a le plaisir de vous communiquer  le programme d’activités de la réserve 
naturelle de Saint-Mesmin.
Sur Mareau-aux-Prés, 3 sorties de découverte sont programmées :

Vendredi 28 février
« Hivernants et estivants, 
chassé-croisé migratoire chez 
les oiseaux »
Rdv à 14h sur le parking de 
l’aire de loisirs des Isles à 
Mareau-aux-Prés 

Samedi 27 juin
« Point-rencontre à la réserve naturelle de Saint-
Mesmin »
Entre 17h et 19h, pour quelques minutes ou 
plus, venez découvrir les oiseaux de la Loire. 
Stationnement sur le parking de l’aire de loisirs 
des Isles à Mareau-aux-Prés 

La Loire vue de la levée
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• VIE ASSOCIATIVE • 

   a FraternelleL
Les anniversaires sont les 
jalons qui maintiennent la 
mémoire et sont aussi le pré-
texte à se créer de nouveaux 
souvenirs. Cette année des 
« 70 ans de la Fraternelle » 
remplit pleinement ces pos-
tulats. En regardant l’histoire 
de notre association, c’est 
une grande chaîne humaine 
qui nous amène à ce que nous 
sommes aujourd’hui. Certains 
ont participé un certain temps 
et d’autres un temps cer-
tain…Chacun bénéficiant de 
cet échange à savoir du temps 
donné à l’association d’un 
côté et profiter de pratiquer la 
musique à travers des projets 
intéressants de l’autre, tout 
cela dans une ambiance convi-
viale et fraternelle comme 
le propose le nom de notre 
société. Nous pouvons être 
fier du résultat de cette chaîne. 
Le niveau musical nous per-
met des concerts de qualités 

tandis que l’ambiance convi-
viale reste un élément fonda-
mental à Mareau saluée par 
tous : sociétaires et extérieurs.
De cet anniversaire reste-
ront les très beaux souve-
nirs de cette magnifique ren-
contre au château de Mézières 
avec tous ces musiciens amis 
des Harmonies de Baule, 
Beaugency, Cléry, Neuville aux 
bois et Olivet, soit  250 musi-
ciens ; le concert de la garde 
républicaine formidable fleu-
ron des orchestres d’harmo-
nie avec un programme de 
très haut niveau musical ; la 
création de l’œuvre très colo-
rée  « Llanganatis » d’Oli-
vier Calmel qui au-delà de 
ses compétences composi-
tionnelles et la réussite de 
Llanganatis a manifestement 
apprécié l’accueil. Et pour nous 
rappeler tout cela, le marimba 
qui trône maintenant sur l’es-
trade de la salle des Garennes.

Mais l’histoire de la Fraternelle continue à s’écrire 
aujourd’hui et demain. Aujourd’hui c’est l’école de 
musique toujours forte de 50 élèves qui forme les 
musiciens de demain (Flûte, Clarinette, Saxophone, 
Trompette, Cor, Trombone, Tuba, Percussions). Demain 
ce peut être vous jeune ou adulte, débutant ou amateur 
confirmé ; n’hésitez pas venir nous rencontrer.
Au plaisir de vous retrouver lors de nos prestations.

Sainte Cécile

La garde républicaine
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En plus des manifestations organisées avec le Comité Départemental 
(voir article) nous organiserons :

Les 17, 18 et 19 /01/2020 
notre concours amical pour les carabiniers et pistoliers

Les 25 et 26/01/2020 
notre rencontre amicale arbalète field 10 Mètres et 18 Mètres où nous 
espérons recevoir comme les années précédentes des membres de 
l’Equipe de France

En février 2020 
(date non encore fixée) un stage des tireurs de la Banque de France

Des tireurs du club participeront aux championnats de France FFTIR 
à NIORT du 10 au 15/02/2020, à savoir :

- BOISSON Catherine  Carabine
- EDINE Gaëlle   Pistolet 10 Mètres et standard
- GOIN Jean-Yves   Arbalète
- GOIN Véronique   Arbalète
- POUDROUX Jordan  Pistolet 10 Mètres et standard
- ROMASTIN Christelle  Arbalète

Sylvain EDINE sera arbitre arbalète.

Les 07 et 08 mars 2020, 
nos tireurs et arbitres participeront au championnat de France 
UFOLEP à BOULOGNE SUR MER (les dernières qualifications se sont 
déroulées les 4 et 5 janvier à St Denis en Val)

Du 29 mai au 01 juin 2020, 
nos jeunes participeront au championnat de France  de tir FFTir à 
ROUEN.

Fin juin 
nous participerons au championnat de France été UFOLEP (dates et 
lieux non connus)

Nous organiserons comme d’habitude notre concours inter-
associations en mars ou avril 2020 (date non encore fixée car le 
calendrier été est toujours en cours d’élaboration). Ce concours est 
gratuit, par équipe pour les associations de Mareau et est toujours très 
convivial. Le vainqueur de l’an passé et le club le plus nombreux (en 
l’occurrence Les Cagouilles) remettront les trophées en jeu lors de la 
prochaine édition.

Venez découvrir notre sport en loisir ou en compétition (80 % de 
compétiteurs dans le club, plus de 25 % se qualifient pour les France)
Tous les entraînements sont encadrés par les formateurs bénévoles 
du club.
Vous pouvez découvrir la carabine, le pistolet et l’arbalète (âge 
minimum : 14 ans et une expérience en carabine)

• VIE ASSOCIATIVE • 

M

C

areau Tir

omité  
départemental
Tir du Loiret

Vous pouvez suivre les activités du club  sur note site internet : mareau-tir.fr

André BRISSON, notre président d’honneur, doyen des arbitres français, nous a quittés dans 
sa 99e année en mai dernier. Il laissera que de bons souvenirs à celles et ceux qui l’ont connu.

Le Comité Départemental du Tir du Loiret a son siège social 
sur la commune de Mareau aux Prés.

Il regroupe 23 clubs (dont 4 de la Communauté de Communes 
des Terres du Val de Loire, à savoir : Lailly, Mareau, Meung sur 
Loire et Mézières) et plus de 2 200 licenciés.

Le Comité a organisé, avec comme club support Mareau Tir, 
de nombreuses manifestations depuis le début de saison :

formation régionale d’arbitres arbalète le 14/09
réunion d’arbitrage le 28/09
assemblée générale le 28/09
critérium 10 Mètres du 04 au 06/10
championnat Loiret arbalète les 2 et 3/11
formation d’animateurs de club (ouverte aux formateurs des 
départements 28 et 45) les 23 et 24/11
cibles blanches le 14/12 pour tous les enfants de toutes les 
écoles de tir du département
critérium école de tir les 11 et 12/01/2020

Pour tous renseignements 
vous pouvez joindre Sylvain EDINE 

au 06 07 01 71 77 
ou le stand de tir (02 38 45 68 58 avec répondeur)
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ENNIS CLUB Mareau

Effectifs Saison Sportive 2019 (au 21/06/2019)

Licenciés Arbitres Officiels Juge-Arbitres Officiels

Age Jeunes Adultes Total A1 A2 JAE1 JAT1/2

Femme 15 17 32 3 - - -

Homme 45 33 78 7 1 2 1

Total 60 50 110 10 1 2 1

Equipes Joueuses, joueurs et classements FFT Division Victoires/
Rencontres

Classement Résultat

Equipe 1 
Messieur

Dilan 3/6, Maxime 4/6, Robin 4/6, 
Nordin 15/2, Aymeric 15/2 D1 5/5 1ère sur 6 Montée en 

Honneur

Equipe 2 
Messieur

Gildas 15/3, Benoit 15/4, Corentin 15/4, Ewald 
15/5 D4 5/5 1ère sur 6 Montée en D3

Equipe 3 
Messieurs

Zinedine 30/1, Eric 30/1, Bryan 30/1, Nicolas 
30/2, Benoit 30/3, Damien 30/3 D5 5/5 1ère sur 6 Montée en D4

Equipe 1 
Dames

Anita 15/4, Alicia 30, Stéphanie 30/1, Aline 
30/2, Marie 30/2, Mireille 30/3, Valérie 30/3 D3 2/5 4ème sur 6 Maintien en D3

ACTIONS PUBLICS

COURS ET ENTRAINEMENT DE TENNIS pour tous, à partir de 5 ans

COURS DE TOUCHTENNIS à partir de 12 ans

FORMATION D’ARBITRAGE à partir de 10 ans

LA COMPETITION LIBRE (matchs toute l’année) de 8 à 18 ans

LES COMPETITIONS PAR EQUIPES à partir de 8 ans

PLATEAUX, TOURNOIS INDIVIDUELS à partir de 5 ans

LE TENNIS FEMININ (cours, tournois spécifiques) à partir de 5 ans

TRANSMETTRE ET DEFENDRE NOS VALEURS : le respect, le fair-play, l’honnêteté, l’intégrité et la loyauté, la 
maîtrise de soi,l’esprit d’équipe, la convivialité, la solidarité, l’ouverture et l’accessibilité à tous, le refus de toute 
forme de discrimination et de harcèlement. 

Le Tennis Club Mareau a été créé au début des années 80. Le club participe activement à 
l’animation de la vie sportive et éducative de la commune. Fort de son nombre important de 
pratiquants et des évènements (tournois homologués, championnats par équipes toutes 
catégories, animations loisirs) proposés tout au long de l’année, le Tennis Club Mareau allie 
dynamisme, convivialité et performance en s’appuyant sur un enseignement de qualité. Les bons 
résultats obtenus par nos jeunes et par l’ensemble des équipes en sont une parfaite illustration. 
Fidèlement soutenu par la Municipalité, le club dispose d’installations de qualité.
Les cours et entrainements ont lieu du lundi au samedi dans les salles de Mareau et Cléry et sur 
les courts extérieurs. Les séances sont encadrées par des enseignants diplômés. Inscription et 
essai possible toute l’année. 

• VIE ASSOCIATIVE • 

T
Équipements

1 salle à Mareau

1 salle communautaire à Cléry

2 courts extérieurs dont 1 éclairé (depuis juin 2019), 
1 mur, 1 court de mini-tennis et 1 club-house à Mareau

Résultats de nos equipes seniors – championnats « hiver » 2019 :
un bilan exceptionnel !

La nouvelle équipe dirigeante (AG du 13/12/2019): 
Zinedine HADJAB, Nordin HADJAB-KENTZINGER, Nathalie CARRICO, Corentin FROMENTIN, Aymeric CARRÉ, 
Didier GILLET.
Bienvenue à Aymeric et Didier qui intègrent l’équipe. 
MERCI aux volontaires qui aident à l’organisation des évènements du club, aux travaux et à d’autres actions 
tout au long de l’année: Alicia, Angélique, Bryan, Didier J-C, Dilan, Ewald, François, Isabelle, Laetitia, Marcel, 
Matéo, Murielle, Nhoa, Nicolas, Valérie, William.

Avec 15 victoires en autant de rencontres nos 3 équipes messieurs terminent toutes premières de leurs poules. 
Des résultats historiques pour le club démontrant un niveau sportif en constante progression. L’équipe dames 
a assuré son maintien. Félicitations à toutes et tous !
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Evénements Dates

tages vacances d’Hiver * pour tous, à partir de 5 ans

Stages vacances de Printemps * à partir de 12 ans

Championnats par équipes Printemps - Ligue et Comité à partir de 10 ans

Fête Nationale du TENNIS : portes ouvertes * de 8 à 18 ans

Match exhibition de 2 joueurs professionnels * à partir de 8 ans

Fête annuelle du club * à partir de 5 ans

Championnats par équipes Printemps - Ligue et Comité à partir de 5 ans

Stages d’Été *

Open Jeunes *

Circuit de tournois en Normandie

• VIE ASSOCIATIVE • 

Contact : 07 51 69 07 16 - tcmareau@gmail.com  -Informations et actualités du Club sur :  www.club.fft.fr/tcmareau - Facebook : Tennis Club Mareau

MEILLEURE JOUEUSE Alicia GIE-GILLET : 11 ans, progression de 30/2 à 30  
47 matchs (30V/17D), a remporté 5 tournois.

MEILLEUR JOUEUR
Aymeric CARRE : progression de 30 à 15/2

Finaliste au tournoi de Chaingy en gagnant 7 matchs jusqu’à 15/1
A participé aux montées des équipes 1 et 2 messieurs. 

MEILLEUR ARBITRE
Zinedine HADJAB : plus de 100 matchs arbitrés

12ème participation à Roland Garros
A officié aux championnats de France, à l’Open d’Orléans,  au 

Challenger de Blois

MEILLEUR DIRIGEANT
Corentin FROMENTIN : 19 ans, membre du CD depuis 2018

toujours présent pour le club, investi dans les différentes actions du 
club, capitaine de l’équipe 2

PRIX DU FAIRPLAY
Marcel DUVAL : la bonne humeur, aide aux séances des petits, 

toujours présent pour les travaux et le jardinage, pour encourager, 
aider et participer aux tournois et animations

PRIX de la COMBATIVITE
Valérie TOUZALIN : volonté, bonne humeur, participe aux séances 
de tennis et  touchtennis toutes les semaines, aide aux travaux, à 

l’organisation des événements

LES TROPHEES DE L’ANNEE 2019

AGENDA 2020

*ouvert à tous, licencié 
et non-licencié.

Le tennis, un sport pour toutes et tous!  N’hesitez pas à nous rejoindre.
MERCI à nos partenaires pour leur soutien : 
La Commune de Mareau aux Prés, la Communauté de communes des Terres du Val de Loire, Le Loiret, La Région Centre, le Comité du Loiret 
de tennis, La Ligue du Centre de Tennis, la Fédération Française de Tennis, les artisans et commerçants de Mareau aux Prés : LE MARMITON, 
MIEL TREMEAU, LE CLOS ST FIACRE, LE FOURNIL ST FIACRE, OLIVET, ATOL OPTICIEN ST PRYVE, MATHIEU HELLEBUYCK, LES ATELIERS 
LORIN, HORTICULTURE GATELIER,  les entreprises : SUPER U St Pryvé, PIZZA DEL ARTE Olivet, SPORT 2000 Olivet, TECNIFIBRE.

Vous souhaitez soutenir le projet TENNIS CLUB MAREAU, n’hésitez pas à nous contacter.

Tennis club Equipes Messieurs Hiver 2019Tennis club ecole de tennis décembre 2019
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• AGENDA •

• ÉTAT CIVIL • 

FÉVRIER
Samedi 1er

CONCERT D’HIVER
Théâtre de la Fraternelle  
20h30, salle polyvalente

Dimanche 2 
CONCERT D’HIVER
Théâtre de la Fraternelle  
15h, salle polyvalente

SORTIE DÉCOUVERTE
 « SUR LA PISTE DU CASTOR, 
LE PLUS GROS RONGEUR 
D’EUROPE » 
Loiret Nature Environnement  
14h, terrain des Isles 

Samedi 8 
APE, SOIRÉE 
DISCO-TARTIFLETTE  
à partir de 20h30
Salle polyvalente 

Dimanche 23 
LOTO DU COMITÉ DES FÊTES 
14h, salle polyvalente

Vendredi 28
SORTIE DÉCOUVERTE 
« HIVERNANTS ET 
ESTIVANTS, CHASSÉ-CROISÉ 
MIGRATOIRE CHEZ LES 
OISEAUX »
Loiret Nature Environnement 
14h, terrain des Isles

MARS
Vendredi 6
PRINTEMPS DES POÈTES 
20h, Espace Loire Cléry-Saint-
André

Samedi 7 et dimanche 8
CHAMPIONNAT ORGANISÉ 
PAR LE TENNIS CLUB DE 
MAREAU
 

Vendredi 13
REMISE DES PRIX DU 
CONCOURS DE POÉSIE 
20h, salle polyvalente

Dimanche 15 
Élections municipales

Du 16 au 31 
EXPOSITION «LES 
MYSTÉRIEUX MYSTÈRES 
INSOLUBLES : 
les aventures du patrimoine en 
région Centre-Val de Loire» 
La médiathèque, en partenariat 
avec la Région Centre

Dimanche 22 
Élections municipales 
(en cas de second tour)

AVRIL
Jeudi 2 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE  
DE LA GYM VOLONTAIRE  
18h, salle des marronniers

Samedi 4
APE CARNAVAL 
10h à l’école

Dimanche 5
RANDONNÉE ORGANISÉE  
PAR LE COMITÉ DES FÊTES 
Départ de la cave coopérative à 
partir de 7h

Dimanche 5
CONCERT « PAVILLON’AIR » 
Saison culturelle CCTVL 
avec La Fraternelle  
16h, salle polyvalente 

Lundi 13 
LOTO DU COMITÉ DES FÊTES 
DE MAREAU AUX PRÉS 
14h, salle polyvalente

MAI
Dimanche 3 
REPAS DES AINÉS MAREAU 
MÉZIÈRES 
12h, salle polyvalente

Du 3 au 14 
EXPOSITION « STATUES DANS 
LA VILLE : UN MUSÉE À CIEL 
OUVERT » 
La médiathèque en partenariat 
avec la Région Centre

Vendredi 8 mai  
COMMÉMORATION  
DE LA VICTOIRE 1945  
Départ mairie

Samedi 16 et dimanche 17
SALON ARTISTIQUE DES 
« PRAIRIALS »  
l’Art aux Prés, de 10h à 18h 
Salle polyvalente

EXPOSITION « STATUES DANS 
LA VILLE : UN MUSÉE À CIEL 
OUVERT »  
Durant les Prairials, en 
partenariat avec la Région Centre

Dimanche 17
VIDE MAISON
Mareau Z’Idées, de 9h à 18h

JUIN
Samedi 13
CONCERT DE FIN D’ANNÉE 
LA FRATERNELLE 
 20h30 salle polyvalente

Samedi 27  
SORTIE DÉCOUVERTE 
« POINT-RENCONTRE À LA 
RÉSERVE NATURELLE DE 
SAINT-MESMIN » 
Loiret Nature Environnement 
14h au terrain des Isles

JUILLET
Dimanche 14 
MATIN : CÉRÉMONIE  
OFFICIELLE, CONCERT 
Place de la Halle 

SOIRÉE : REPAS, BAL  
ET FEU D’ARIFICE   
Halle puis terrain de foot

Entre le 15 et 31
PASSAGE DU JURY DES 
MAISONS FLEURIES

SEPTEMBRE
Samedi 5
FORUM ASSOCIATIONS  
9h à 13h, Halle
Dimanche 13 
JARDINS EN FÊTE  
Halle, marronniers, chez l’habitant

Vendredi 25
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE APE  
Salle raboliot

Toutes les informations sont disponibles sur le site : 
mareauauxpres.com

 mairie de Mareau-aux-Prés

NAISSANCES
Soane HAMIDOU ACHAUD,  
née le 9 juillet 2019
Albane MONTIGNY, née le 16 juillet 2019
Juliette PATINOTE, née le 11 août 2019
Roxane CODINA BRUNET,  
née le 24 août 2019
Soann BADINGA, né le 13 septembre 2019
Ian PEPIN, né le 22 septembre 2019
Kyliana PARDIN, née le 12 octobre 2019
Tite-Junior YENGUE, né le 15 octobre 2019
Mathys FOUET, né le 6 novembre 2019 
Hakim ESTANO, né le 10 novembre 2019
Chloé XIONG, née le 16 décembre 2019

MARIAGES
Florian LECOMTE et Virginie EVRARD,  
le 20 juillet 2019.

DÉCÈS
Liliane XIONG née LY, le 19 juillet 2019
Ghislaine DURAND née BEAURY,  
le 15 août 2019
Arlette PARARD née BOISSAY,  
le 20 septembre 2019
Jean MONTIGNY, le 26 octobre 2019
Roland RENARD, le 29 Décembre 2019.

La mairie est ouverte : 
Depuis le 1er janvier 2019 nouveaux horaires 
d’ouverture de la mairie : 
Lundi, mardi, jeudi : de 8h30 à 12h  
et de 15h à 17h30
Mercredi, vendredi : de 8h30 à 12h30
Samedi : de 9h à 12h
Durant les vacances scolaires tous les jours de 
8h30 à 12h et fermée tous les samedis, sauf le 
jeudi ouvert l’après-midi de 15h à 17h30
Téléphone : 02 38 45 61 09
Fax : 02 38 45 66 10 
Adresse mail : 
mairie@mareauauxpres.com
bertrand@hauchecorne.info
Site internet : 
www.mareauauxpres.com
Communauté de Communes des 
Terres de Val de Loire : siège social, 
32 rue du Général De Gaulle, 
45130 Meung-sur-Loire
www.ccterresduvaldeloire.fr
Office de tourisme :  
www.entre-orleans-et-chambord.com
Pays Loire Beauce
www.paysloirebeauce.fr

 

 

 du 01 juillet 2019  
au 31 décembre 2019

CONTACT MAIRIE



• AGENDA •

3, rue du Général de Gaulle
45130 MEUNG-SUR -LOIRE 02 38 44 44 16

www.marbrerie-girard.com

Le savoir-faire et l’expérience au service des familles

POMPES FUNÉBRES - MARBRERIE
CHAMBRE FUNÉRAIRE - CONTRATS D’OBSÈQUE

Déplacement à domicile

24h/24 7j/7

Succursale à Ouzouer-le-Marché

www.coiffure-st-fiacre.com

436 rue St Fiacre
45370 Mareau-aux-Prés

COIFFURE
St FIACRE

S. GOSSÉ
P. GOSSÉ

F. BOURGERY

ORLÉANS : 02 38 65 48 00
CLÉRY ST ANDRÉ 

02 38 45 70 13

Notaires Associés

MAREAU AUX PRÉS
Maison récente

Sur terrain de 600 m2

Prix : 220 000 € HNI.

SARL GRAVIER
CHARPENTE BOIS

06 27 01 72 97
COUVERTURE

• Traditionnelle
   • Industrielle
      • Plancher 
         • Lucarne
           • Colombage
              • Appentis
                • Terrasse 
                   • Bardage

• Zinguerie
• Fenêtre de toit
• Rénovation / Neuf
• Isolation de toit

1680 route de Mareau
45370 Mézières-lez-Cléry
02 38 69 04 30

Depuis 1977

06 87 41 45 36 • Traditionnelle
   • Industrielle
      • Plancher 
         • Lucarne
           • Colombage
              • Appentis
                • Terrasse 
                   • Bardage

43, rue Corne de Cerf - 45100 Orléans

02 38 66 35 11
E-mail : hegy-paysagiste@orange.fr

Internet : www.hegy-paysagiste-orleans.com

ENTRETIEN
CRÉATION JARDIN



636 rue Saint-Fiacre - 45370 MAREAU-AUX-PRÉS

peschot.adrien@orange.fr
06 46 55 16 25 / 02 38 22 08 69  

COUVREUR / ZINGUEUR / ARDOISIER
PESCHOT COUVERTURE

Élagage 
     Paysage
            Abattage

arborescence.pjf@orange.fr

45370 MÉZIÈRES LES CLÉRY
Tél. 07 86 85 57 56 - Port. 06 11 99 07 05

Allée de la Bergerie 
45370 Cléry-Saint-André

02 38 45 12 89

PLATRERIE
ISOLATION
PLAQUES DE PLATRE

4, rue du Paré - 45370 CLÉRY-SAINT-ANDRÉ
Tél. 02 38 58 15 20

Fax. 08 26 38 49 76
e-mail : pascal.deshayes0547@orange.frCertificat

N°121873

Du lundi au jeudi de 8h45 à 12h30 et de 14h30 à 
19h30

Vendredi sans interruption de 8h45 à 20h
Samedi sans interruption de 8h45 à 19h30 

02 38 45 71 13
CLÉRY-SAINT-ANDRÉ

Votre magasin est ouvert le dimanche

Du lundi au jeudi  
de 8h45 à 12h30 et de 14h30 à 19h30

Vendredi sans interruption de 8h45 à 20h
Samedi sans interruption de 8h45 à 19h30

02 38 45 71 13

Route de Blois -  45370 Cléry-Saint-André

T. 02 38 45 95 85 
clery.saintandre@thelem-assurances.fr

Julien PEGAUD 
181, rue du Maréchal Foch
45370 Cléry-Saint-André

AUTO - HABITATION - SANTÉ - PRÉVOYANCE

Particuliers & Professionnels

 N°Orias 18 005 243.

92%
d’assurés satisfaits

de leur relation avec

Thélem assurances


